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REVUE DES ARMES SPECIALES
Supplenienl mensuel de la REVUE MILITAIRE SUISSE, 11° '20 (187.7).

PLACE D'ARMES DE LA 1« DIVISION

Les assemblees generales de commune du canton de Vaud sont con-
voquees pour le dimanche 4 novembre prochain, k l'effet de se prononcer
sur l'acceptation ou le rejet du decret et du projet de Convention ci-
apres :

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil, accompagnant le projet
de decret ratifiant la Convention relative ä la place d'armes de la l'e
division.

Le Conseil d'Etat a l'honneur de soumettre au Grand Conseil un projet
de decret ratifiant la Convention passee le 30 juillet dernier entre le

departement militaire federal d'une part, et le departement militaire du
canton de Vaud d'autre part, pour l'etablissement de la place d'armes de
l'infanterie de la premiere division militaire.

Cette Convention est, en quelque sorte, un traite de principe qui fixe
des ä present la place d'armes dans le canton de Vaud.

Si, comme Berne, Zurich, Frauenfeld, Liestal, nous avions possede
des casernes repondant aux exigences federales, ou si nous nous etions
trouves dans les memes conditions que Geneve, qui a une partie notable
de son casernement dejä construit, nous aurions pu, dans nos tractations
avec la Confederation, suivre une autre marche et, des le debut, traiter
pour un emplacement fixe. Mais ce n'etait pas le cas pour nous. En effet
nous possedons et pouvons offrir des emplacements suffisants, mais pas
de construetion pouvant servir de base ä une Convention. II ne restait ä
l'Etat de Vaud qu'ä faire une etude comparative des diverses places telles
que Biere, Lausanne, Yverdon et Payerne, qui paraissent reunir les conditions

exigees. Cette etude, dont l'importance est assez considerable
puisqu'elle nous donnera des chiffres aussi exaets que possible sur les
depenses que necessiterait chaque place, est longue. En attendant et
pour donner satisfaction ä la Confederation qui desirait, sans plus tarder,
savoir ä quoi s'en tenir quant ä l'etablissement de la place d'armes dans
la Ire division, le Conseil d'Etat a cru preferable de conclure une Convention

dite de principe, teile que celle qui est soumise au Grand Conseil. Cette
Convention, äla verite, neresout qu'une partie de la question ; mais eile
assure, des ä present, si eile est ratifiee, le droit que nous invoquions
en vertu de notre position centrale dans la division, savoir de posseder
la place d'armes dansle canton de Vaud, äl'exclusion de Geneve, qui, ä
divers points de vue, est l'objet de vives preoecupations de la part de nos
populations.

Le Conseil d'Etat ne pense pas qu'il soit necessaire de donner une
analyse detaillee de cette Convention, qui a ete basee sur les formulaires
fournis par la Confederation.

II est ä remarquer seulement que ces formulaires ont ete modifies
suivant les circonstances generales de nos places et completes, en ce
qui concerne les indemnites dues par la Confederation. Nous nous
sommes assures par l'art. 10 que les indemnites qui devront nous etre
payees pour l'usage de la place et des installations qui s'y rapportent,
ne seront jamais moindres que Celles attribuees ä d'autres places de la
Confederation.
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Un point tres essentiel et capital de cette Convention est certainement
celui qui touche aux depenses qu'elle entrainera pour lc canton de Vaud.
Nous devons donc nous y arreter un instant.

Comme nous avons eu l'honneur de le faire connaitre au Grand
Conseil dans nos rapports sur les affaires federales du l" mai 1876 au
1er mai de l'annee courante, les depenses qui avaient ete demandees
par l'Autorite federale, au moment oü eile a elabore son premier
programme, ont ete considerablement reduites par l'elimination de
constructions qui ont pu ötre considerees ou comme inutiles ou comme non
indispensables. Cependant, et malgre ces reductions, les depenses re-
presentent encore un chiffre bien respectable qui, d'apres les devis
etudies par M. l'architecte Assinare, se monte ä 351,021 francs.

Ce chiffre pourra, si l'on utilise des installations dejä existantes, evi-
tant ainsi des constructions ä neuf prevues dans le devis, etre sensiblement

diminue, comme aussi il pourra etre augmente par des installations

de tir qui ne pourront etre etudiees qu'apres le choix de Ia place,
ainsi que par des imprevus auxquels toutes les constructions sont
forcement sujettes.

Le projet de decret ratifiant la Convention proposee reserve au Grand
Conseil le choix de l'emplacement de la place d'armes et cela sans
prejudice du droit aecorde au Conseil federal par l'art. 20 de la Convention.

Une fois les plans et devis terminös, l'Etat de Vaud devra, pour Ie
l-r mars prochain, presenter le choix du Grand Conseil au Departement
militaire federal.

En proposant au Grand Conseil et en lui recommandant l'adoption du
projet de decret ratifiant la Convention du 30 juillet 1877 le Conseil
d'Etat croit entrer dans les vues de l'autorite legislative manifestees par
son vote du 24 mai de l'annee courante et repondre aux desirs presque
unanimes des populations vaudoises.

Le Grand Conseil du canton de Vaud, vu le projet de decret presente
par le Conseil d'Etat, decrete :

Article premier. La Convention passee le 30 juillet 1877 entre lc
departement militaire federal et le deparlement militaire du canton de
Vaud, approuvee le 8 courant par le Conseil d'Etat de ce canton, sous
reserve des sanetions constitutionnelles, pour l'etablissement dans le
canton de Vaud d'une place d'armes destinee ä L'infanterie de lal"' division

territoriale, est ratifiee.
Art. 2. Apres avoir fait etudier les plans et devis de chaeune des

places offertes par les communes, b Conseibd'Etat soumettra au Grand
Conseil, sous reserve des droits attribues au Conseil federal par l'art. 20
de la Convention sus-mentionnee, le choix definitif do la place dont il
s'agit.

Art. 3. Le present decret sera soumis ü la sanetion du peuple.
Art. 4. Le Conseil d'Etat est charge de l'exöcution du present decret.
Donne, sous le grand sceau de l'Etat, ä Lausanne, le 28 aoüt 1877.
Le president du Grand Conseil, L. Mayor-Vautier. — Le secretaire,

L. Jaccard.
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Convention entre la Confederation suisse et l'Etat de Vaud au sujet
d'une place d'armes pour l'infanterie de la P" division territoriale
militaire.
Entre Ie departement militaire föderal, d'une part, au nom duquel

agit M. le colonel Dumur, ä Berne, etle departement militaire du canton
de Vaud d'autre part, au nom duquel agit le chef de ce departement,
M. le conseiller d'Etat de Crousaz, h Lausanne.

II a ete convenu ce qui suit, sous reserve des ratifications recipro-
ques :

Article I"'. L'Etat de Vaud s'engage ä fournir et ä mettre ä la disposition

de la Conföderation les terrains et les installations nöcessaires
ä une place d'armes principale pour l'infanterie de la premiere division
territoriale.

L'emplacement de la place d'armes est laisse au choix du canton de
Vaud, suivant les meilleuras conditions financieres et autres que
pourraient lui offrir les communes du canton qui sollicitent ce choix, ou les
etablissements militaires dejä existants dans l'une ou l'autre de ces
localites. II sera toutefois tenu compte dans ce choix des interets de la
Confederation.

La place d'armes devra comprendre les articles ci-apres :

a) Une place d'exercices d'une superficie d'environ cinquante heeta-
res et d'une forme se rapprochant du carrö, situee sur des terrains aussi
secs que possible.

Cette place doit posseder une fontaine ou des puits ; et, si eile est ä
plus de deux kilometres des casernes, des abris couverts pour recevoir
momentanement la troupe en cas de mauvais temps ;

bj Une place de tir attenante ä la precedente ou tout au moins dans
son voisinage immödiat et remplissant les condilions mentionnees au
chiffre II du programme fixe par le döpartement militaire fedöral le
15 janvier 1876';

c) Un quartier militaire remplissant specialement les conditions
suivantes :

1. Logement et aisances pour 4 compagnies ä 125 recrues pour
8 tambours et 12 trompettes, 48 caporaux ou sergents, 8 fourriers ou
sergents-majors, 4 hommes du petit ötat-major de bataillon, 10 officiers
et 4 capitaines de compagnie, 4 officiers de l'ötat-major de bataillon,
15 officiers du corps des instrueteurs, 4 infirmiers et 17 malades, soit
pour un total de 040 hommes.

2. Une ou plusieurs cuisines pour 4 compagnies d'infanterie.
3. Deux salles de theorie, dont l'une pour 125 hommes et l'autre

pour 40.
4. Un bureau pour le commandant de place, soit salle de rapport.
5. Un corps de garde pour 20 liommes, avec chambre partieuliere

pour un officier de garde.
G. Deux cachots.

Une salle de police pour 20 hommes.
Une salle de police pour 10 sous-ofliciers.

7. Une cantine pour so'dats et une pour sous-officiers.
8. Une ecurie pour 12 chevaux avec un magasin ä fourrage de dimensions

correspondantes.
9. Des magasins pour le materiel d'instruction et la munition d'ecole.
10. Un local pour söcher les habits.
11. Une infirmerie de 10 lits isolee des autres bätiments, ä moins

1 Voir plus loin ce programme.
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qu'il ne se trouve dans la localite un höpital oü l'on puisse evacuer les
hommes gravement malades.

12. Des cours suffisamment vastes pour recevoir un bataillon en ligne
ou en colonne ouverte par compagnies.

13. Une place de 4 hectares environ pour les exercices ölömentaires,
si la place d'exercice est öloignee de plus de deux kilometres du quartier

militaire.
En utilisant les locaux tels que combles, salles de theories, refectoires

ou autres, le quartier militaire doit pouvoir loger au besoin un bataillon
ä l'eifectif reglementaire de 774 hommes.

Art. II. II est entendu que les constructions ci-devant enumerees
seront etablies le plus simplement et le plus öconomiquement possible,
l'Etat de Vaud se röservant expressement toute liberte dans le choix du
Systeme de casernement ä adopter (bätiments massifs, baraques, adap-
tation d'ötablissements dejä existants), pourvu toutefois que les regles
generalement admises en Suisse pour ce qui concerne le confortable et
la solidite des constructions de ce genre soient observees

Art. III. Le choix de l'emplacement et les plans des etablissements
militaires seront soumis ä la ratification du departement militaire föderal

avant le 1er mars 1878.
Les bätiments devront ötre sous toit ä la fin de la ineme annee et lous

les travaux devront etre terminös avant le vingt mars 1880, epoque ä
laquelle ils seront reconnus par une delegation du departement militaire

federal.
Art. IV. L'Etat de Vaud pourvoira au bon entretien des installations

decrites aux articles precedents et garantit leur conservation, sous
reserve de cas de force majeure.

Art. V. L'Etat de Vaud fournira le mobilier des casernes, des ecuries
et des dependances de la place d'armes, conformement au reglement
sur le casernement annexö ä la presente Convention et qui en fait partie
intögrante'. II s'engage d'ailleurs ä faire droit d'une maniere equitable
aux demandes d'amenagements interieurs qui pourraient etre faites
ultörieurement et qui n'entraineraient que de minimes depenses.

Art. VI. La Confederation sera responsable des dommages causes par
le tir, lorsque ces dommages auront ete commis par la faute ou la
negligence des officiers ou des troupes des ecoles födörales. Par contre, l'Etat
de Vaud est responsable de tous les dommages qui peuvent resulter
d'un tir execute dans les conditions ordinaires et normales sur les
emplacements designes ä cet effet, et il liquide h ses frais, risques et perils
toutes les röclamations qui pourraient etre faites de ce chef.

La Confederation devra, sous sa responsabilite, prendre toutes les
pröcautions convenues pour ecarter le danger pendant le tir et pour
eviter le dommage aux proprietes.

Art. VII. La Conföderation aura en tout temps et suivant les besoins de
l'instruction des troupes cantonales et föderales, la libre disposition des
installations militaires de la place d'armes ; eile notifiera toutefois, aussitöt

que possible, et au moins un mois ä l'avance, au departement
militaire du canton de Vaud en quelle mesure et ä quelles epoques eile fera
usage de ce droit.

Le bureau de l'instructeur d'arrondissement reste ä la disposition de
ce fonctionnaire pendant toute l'annöe.

De son cötö, l'Etat de Vaud pourra utiliser dans les limites du reglement

et ä sa convenance, cas öchöant en s'entendant ä cet ögard avec
le commandant de place, tout ou partie des installations, pour autant

1 Voir plus loin le texte de ce Reglement.
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qu'elles ne seraient pas requises par Ia Confederation et ä la condition
qu'il n'en rösulte aucun inconvenient pour l'instruction des troupes.

Le departement militaire federal jugera, sauf recours au Conseil
föderal, des contestations qui pourraient s'ölever ä cet ögard entre les
commandants d'öcoles ou de cours et l'administration militaire cantonale.

Art. VIII. L'Etat de Vaud s'engage k dösigner, ä proximite de la localite,
et toutes les fois que cela sera necessaire, un territoire süffisant pour
les manceuvres de campagne des troupes utilisant la place d'armes ; il
s'engage ä faire valoir ses bons offices en faveur de la Confederation
lors du reglement des indemnites ä payer pour dommages causös dans
ces circonstances aux proprietes.

Art. IX. La localite oü seront executees les installations önumörees ä
l'article premier sera dösignöe comme place d'armes principale pour
l'infanterie de la 1" division et sera en consequence utilisee :

1° Pour toutes les ecoles de recrues d'infanterie de la lre division ;
2° Pour les ecoles preparatoires d'officiers et pour les autres cours

de cadres qui ne concerneraient que la lre division exclusivement;
3° Pour les cours de repetition de l'infanterie du canton de Vaud,

pour autant qu'ils auraient lieu par bataillon et que cela n'entraverait
pas la tenue des ecoles de recrues ;

4° En outre de ces ecoles et cours, pour tous les autres services qui
seront attribuös ä cette place par l'autorite militaire federale.

Sont reserves les cas de force majeure, tels que: calamitös publiques,
öpidemies, etc., les services et mises sur pied extraordinaires, circonstances

pendant lesquelles la Confederation serait deliee de toute Obligation

relative au choix ies places d'armes, sans pour cela pouvoir ötre
recherchee en paiement d'indemnitös quelconques par suite de la
suppression d'ecoles ou de cours dans la localite en question.

Art. X. Jusqu'ä l'ölaboration d'une loi federale sur la matiere (art. 22
de la Constitution), les indemnites ä payer par la Conföderation ä l'Etat
de Vaud ä titre de loyer de la place d'armes et des installations faisant
l'objet de la prösente Convention, sont fixees provisoirement comme
suit:

a) Pour les casernes, ecuries et dependances de tout genre : dix
Centimes par homme ou par cheval et par jour ;

bj Pour chaque manege couvert de 60'/120', trois francs par jour ;

cj Pour les places d'exercices et de tir qui ne dependent pas de la
caserne, quinze ä vingt francs par jour.

Si, d'ici ä la Promulgation d'une loi sur la matiere, il ötait aecorde ä
d'autres cantons, communes ou corporations, des indemnites supörieures

ä celles indiquees sous a et b du present article, la Confederation
s'engage dors et döjä ä aecorder le meme benöfice ä l'Etat de Vaud.

Art. XL Les recoltes d'herbe et le parcours des bestiaux sur la place
d'exercices sont reserves ä l'Etat de Vaud en tant que cela n'empeche-
rait en aucune facon les exercices militaires ; les revenus du loyer des
cantines appartiennent egalement ä l'Etat de Vaud.

Art. XII. Pour 1'utilisation de la place d'armes ä l'occasion des exercices

et des inspections prevus aux articles 81, 104, alinea 5, 139 et 140
de l'organisation militaire, l'Etat de Vaud n'a droit ä aucune indemnite,
en tant qu'il ne s'agit pas du mobilier de la caserne.

Art XIII. Les indemnites fixees ä l'art. 10 ne comprennent pas les frais
d'öclairage et de chauffage, qui fönt l'objet de comptes particuliers,
conformement au reglement sur le casernement.

Art. XIV. Le decompte des indemnites prevues ci-dessus se fera con-

%
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tradictoirement ä la fin de chaque service tenu sur la place d'armes, en
observant les dispositions suivantes :

aj Les indemnites pour le casernement seront calculees au prorata
des jours de services effectifs des hommes et des chevaux ayant utilise
les locaux, sans defalquer les absences temporaires pour cause de
congös, maladies de courte duree, excursions militaires, etc.

bj Les indemnites pour les maneges et celles pour les places d'exercices

et de tir seront calculees au prorata du nombre de jours pendant
lesquels ces localites auront öte requises par la Conföderation, sans
defalquer les jours oü elles n'auraient pas ötö utilisees.

Sont toutefois reserves les cas de force majeure prevus ä l'art. 9.
cj Les indemnitös pour l'eclairage et le chauffage seront calculees

sur la base des döpenses reelles faites, soit d'apres le tarif du reglement
sur le casernement.

Art. XV. En cas d'usage simultane de la place d'armes par plusieurs
ecoles ou cours, la repartition des indemnites sur les differents services
qui ne concernent pas specialement l'un d'entre eux, sera du ressort de
Padministration militaire föderale.

Art. XVI. Les decomptes d'indemnitös, signes par le commissaire des
guerres de l'ecole et par le delögue du departement militaire vaudois,
seront vises par le commandant de l'ecole ou du cours que cela
concerne et transmis immödiatement au commissariat des guerres central
pour paiement.

Art. XVII. Si le proprietaire ne consent pas expressement äce que les
ouvrages executös par les troupes sur les places d'exercices soient
conserves, ils devront etre demolis ä la lin de chaque service, de maniere
ä rötablir les lieux dans leur configuration primitive. Moyennant l'observation

de cette clause, l'exöcution des travaux militaires" sur les places
d'exercices est comprise dans le droit de disposition prevu ä l'art 7 ci-
dessus.

Art. XVIII. Sous reserve des modifications que pourrait entrainer la
fixation par la legislation federale des conditions de l'indemnite pour
l'usage de la place d'armes (art. 22 de la Constitution), la presente
Convention restera en vigueur pendant 10 ans ä partir du jour de la reeeption

de la place d'armes (art. 3) et au-delä jusqu'ä ce qu'elle soit dönon-
cee par l'une ou l'autre des parties contraetantes ; dans ce dernier cas,
la Convention cesserait ses effets, sauf consentement mutuel des parties,
Ie 31 decembre de l'annee qui suivrait celle oü eile aurait ötö denoneee.

Sont en outre expressement röserves les changements de legislation
sur l'organisation militaire, cas dans lesquels les parties contraetantes
s'entendront sur une modification du present traite, conformement aux
nouvelles circonstances.

Art. XIX. Les contestations auxquelles pourrait donner lieu la presente
Convention seront soumises au Tribunal federal, ä l'exception de celles
mentionnees specialement ä l'art. 7 et dans le reglement sur le
casernement.

Art. XX. Le departement militaire föderal reserve expressement la
ratification de la presente Convention, aussi bien que du choix definitif
de l'emplacement des etablissements militaires (art. 3), par le Conseil
federal.

Le deparlement militaire du canton de Vaud reserve, de son cötö, la
ratification du Conseil d'Etat au nom duquel il agit.

Ainsi fail et signö ä double le 30 juillet 1877. Le chef du departement
militaire vaudois: (signö) J. DeCrousaz. Pour le departement militaire
federal: (signe) J. Dumur.



— 447 -
Le Conseil d'Etat du canton de Vaud approuve la Convention qui pre-

cede, sous reserve des ratiflcations constitutionnelles.
Donne, ä Lausanne, le 8 aoüt 1877. (Signatures.]

Programme des conditions ä remplir pour une place d'armes principale
pour les ecoles de recrues d'infanterie.

Le Conseil föderal suisse a decide, le 13 döcembre dernier, qu'il serait designe
dans chacun des 8 arrondissements de division (sous reserve d'une modifiealion
pour Ie 8e arrondissement) une place d'armes centrale permanente pour l'inslruclion

des recrues d'infanterie ; cetle place d'armes centrale ne sera ulilisöe pour les
cours de röpötition d'infanlerie et pour l'inslruciion d'autres armes, qu'autant qu'il
n'en rösullera aucun prejudice pour l'instruction des recrues d'infanlerie.

Le Conseil födöral a en möme temps fixe comme suit les condilions ä remplir par
une place d'armes semblable :

I. Place d'exercices. La place d'exercices doit etre autant que possible carree et
avoir au moins 730m de front sur 730m de profondeur au minimum. Le terrain doit
ötre aussi sec que possible.

La place d'exercices ne doit pas ötre öloignee de plus de '2000'" de la caserne. Si
la dislance est plus grande, il doit se Irouver ä proximite de la caserne un espace
süffisant pour les exercices d'ecoles (environ 200'" de front sur aulant de profondeur).

On doit en outre pouvoir disposer, ä peu de dislance de la caserne ou de la place
d'exercices, du leiriloire nöcessaire pour les manceuvres de campagne, sans qu'il
en rösulte des indemnites trop ölevees pour dommages causös ä la propriöle.

II. La place de tir doil se trouver, sinon sur la place d'exercices möme (par
exemple a l'une de ses extrömitös). du moins dans son voisinage immödiat.

La place de tir doit ölre une surface plane, d'au moins I30m de largeur de front
et d'au moins 600"' de longueur.

La place de lir doit ölre pourvue des constructions de cibles nöcessaires, dans
lesquelles sont comprises specialement:

Au moins trois syslemes de cibles, etablies les unes ä cöle des autres et qu'on
puisse utiliser simultanement (lignes de lir); chaque systöme doil compter au moins
U cibles :

Disposition : h cibles ä l"2bm
4 » ä 2-2S1"

Il • ä 300™
Entre chaque Serie de U cibles, il y a un intervalle de 20m.
Les Stands doivent ötre ölablis d'une maniere permanente, etre solidement cons-

truils et elre pourvus d'une loiture.
III. La caserne doit remplir plus spöcialement les condilions suivanles :

a) Logement de 2 bataillons ä 700 hommes, avec chambres particuliöres pour
officiers, sergents-majors et fourriers.

b) Chambres particuliöres pour officiers superieurs el l'inslructeur d'arrondissement.

c) 2 cuisines par ti compagnies.
d) 1 grande salle de theorie pour 60 ölöves ensiron et '2 petiles semblables pour

30 ölöves environ.
e) Les locaux necessaires pour l'öquipement des recrues et pour le döpöi des

effets d'öquipement et du matöriel d'instruction.
f) Chambres spöciales pour malades. L'ötablissement de l'höpital dans la caserne

möme n'esl. eu revanche, pas admissible.
y) Une chambre particuliere pour l'officier de garde, ä cötö du corps de garde.
h) Les locaux d'arröts necessaires.
i) Cantine et salle a manger pour les officiers.
k) Les chambres de la troupe doivenl ölre assez grandes pour conlenir 30 lits au

moins el 60 au plus.
/) Comme dependances. il doil se trouver un manege avec ecuries pour environ

30 chevaux, plus un magasin ä fourrage et une forge'.
Berne, le 13 janvier 1876. Departement militaire federal.

1 Ces prestalions ont ötö notablement diminuees par decision posterieure. Ainsi,
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Projet de reglement sur le casernement et les places d'armes.

I. Mobilier.
S 1. Les casernes doivent ötre pourvues pour le moins du mobilier suivant:
1. Corps de garde : 1 lit de camp avec deux couvertures par homme, des bancs,

1 table, 1 cruche k eau, 1 lanterne, 1 chandelier, 1 hache, 1 balai, 1 rälelier d'armes,

1 encrier, 1 pelle et un panier k balayures, 1 arrosoir, 1 ardoise ou planche
noire, 1 horloge.

11 doit pouvoir ötre chauffö. (Röglement de service, § 209.)
2. Chambre pour l'officier de garde : l lit de camp avec matelas et deux couvertures,

1 chaise, 1 table, 1 chandelier, 1 encrier.
Elle doit pouvoir ötre chauffee. (Röglement de service, § 209.)
3. Salles d'arrets : Lits de camp avec une couverture, par 0m,60 de developpement,

1 cruche ä eau, i chaise percöe. (Röglement de Service, $ 32.)
'». Salles de theorie: 1 planche noire avec accessoires, des tables (0m,60 de pour-

tour par homme), des bancs (0m,60 de longueur par homme), 1 armoire, 1 bassin ä

eau, 2 essuie-mains, i crachoir.
5. Bureau el salles de rapports : i table, des chaises ou tabourets, 1 armoire,

i öcritoire, 1 panier k papier, t bassin k eau, 1 carafe avec des verres, 1 essuie-
mains, { crachoir.

6. Chambre de soldats : i lit garni par homme (on ne doit pas mettre plus d'un
lit par 3,3 mötres carrös de superficie du plancher); 1 planche k pain avec che-
villes.

Par chambre de 30 hommes ou moins : 1 cruche k eau, 1 arrosoir, 2 balais,
i pelle et un panier k balayures, 2 chandeliers avec mouchettes, 1 rätelier d'armes
pour 30 fusils, i table et des bancs pour 30 hommes (0ra,60 par homme).

Pour les chambres plus grandes, on augmentera le nombre des objets en proportion
; chaque fraction en dessous de 30 comptant pour 30.

7. Chambre de sous-officiers : 1 lit garni par homme, 1 planche ä pain avec che-
villes, 1 crachoir, 1 chaise ou 1 tabouret par homme, 1 öcritoire, 1 table avec ti-
roir.

8. Chambre d'officiers : 1 lit garni par homme, 4 chaise par homme, 1 cuvette
garnie et une Serviette par homme, 1 table ä öcrire, i table de toilette commune,
ou des tables de nuit garnies, i armoire pour 2 officiers, 1 miroir, i tire-bottes,
1 crachoir, 1 öcritoire, 1 plateau avec une carafe et des verres, 1 chandelier avec
mouchettes par homme.

9. Cuisine: Marmites avec couvercles, bouilloires ou marmites k eau (pour le
nombre d'hommes correspondant), poches en bois et en fer, ecumoires, couteaux ä

trancher, fourchettes, planches k trancher, machine ä couper le pain, moulin k cafö,
rötissoire k cafe, brenles et mitres, hache, scie avec chevalet ä bois, tables et bancs,
tablars, armoire, cruche ä eau, tisonnier, tabliers de cuisine, linges de cuisine, sacs
k pain, chandeliers avec mouchettes, balais, pelle et panier ä balayures.

10. Chambre des malades, 1 lit garni avec paillasse et matelas par homme, planche

k pain avec chevilles, 1 cruche ä eau, 1 arrosoir, i balai, 1 pelle et un panier k

balayures, 1 chandelier avec mouchettes, 1 table avec chaises, 1 öcritoire, 1

armoire, 1 chaise percöe, l cuvette garnie.
Ii. Corridors : i banc pour chaque chambröe.
12. Cours : 1 guörite pour la sentinelle devant les armes du poste de police,

t guörile pour chaque entröe dans la caserne.

| 2. Les lits doivent ölre k une personne ; ceux en bois seront remplaces au für
et k mesure des diminutions par des lits en fer.

La garniture du lit comprend :

Pour sous-officiers ou soldats : 1 paillasse, 1 malelas, 2 draps de lit, 1 oreiller
avec sa taie, i ou 2 couvertures de laine suivant Ies Saisons.

Pour officiers et pour malades: 1 paillasse, 1 matelas, 2 drap» de lit, 1 traversin,
1 oreiller avec taie, 1 ou 2 couvertures de laine, suivant la saison.

le manege n'est plus exigö ; le nombre maximum des hommes ä loger est röduit ä

l'eflectif d'un seul bataillon (774 hommes) au lieu de deux, et les ecuries ä 12
chevaux. Sur des bases analogues, Schaffhouse a construit une caserne en baraquemenl
qui est revenui au prix de 140 mille francs. (Red.)
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§ 3. Ecuries : Par groupe de 30 chevaux : 1 grand coffre k avoine avec cadenas,

1 entonnoir pour verser l'avoine dans les musettes, I mesure ä avoine de 13 litres.
Par groupe de lö chevaux : 1 mesure pour »/» de ration de 4 kil. d'avoine, 1

mesure pour >/s de ralion de S kil. d'avoine, 1 crible k avoine, 1 grande lanterne,
1 lanterne portalive, 1 brouette.

Par groupe de 6 chevaux : 1 milre ä eau, 3 seaux k laver, 1 fourche ä foin,
l fourche en bois pour furnier, 1 pelle ronde, 1 manche a balai, 1 panier ä crotin.

Pour chaque. ecurie particuliöre : 1 coffre fermant a clef pour les menus objels,
I table, 2 bancs, 2 planches noires pour l'inscription des hommes de garde el des
chevaux malades, 2 rateaux k foin, 1 tombereau pour le furnier.

Pour chaque stalle: 1 licol avec chaine.
Pour l'ensemble des ecuries : 1 char ä öchelles, 1 marteau et une iricoise, quelques

licols de reserve.
§ 4. Maneges: i herse en bois, 1 herse en fer, 2 rateaux en bois, 2 rateaux en

fer, 4 arrosoirs.
§ 3. Une pompe portative ä incendie, pröte a fonctionner, doit se trouver ä

disposition dans chaque caserne occupee par les Iroupes federales.
§ 6. Les draps de lits et les taies d'oreillers doivent ötre fournis propres ä l'en-

Iree en caserne de chaque detachement; ils sont en outre changös tous les 13 jours
en ötö et tous les mois en hiver. (§ 81 Röglement de Service.)

Les couvertures de lits, les fourreaux de paillasses et des oreillers, ainsi que les
sacs k pain seront laves, les matelas refaits et regarnis, la paille des paillasses et des
oreillers renouvelöe aussi souvent que cela sera nöcessaire.

Les serviettes pour les officiers, les tabliers et linges de cuisine seront changös
deux fois par semaine.

II. Police des casernes.

§ 7. Tout dommage causö aux bätiments et au mobilier des casernes, par la faute
ou la negligence de la troupe, sera k la Charge de celle-ci.

L'entretien ordinaire de toutes les installations, ainsi que Tassurance des
bätiments et du mobilier, sont ä la charge du propriötaire.

§ 8. Lorsque les casernes sont occupees par les troupes, elles ne peuvent ölre
habitöes par des personnes civiles, ä l'exception du casornier, du cantinier, de leurs
familles et employös, ainsi que des domestiques d'officiers

§ 9. Les personnes civiles habitant les casernes sont soumises ä la diseipline
militaire, et il leur est interdit d'exercer une profession accessoire sans le consentement

du commandant de place.
Elles doivent porter une marque distinctive de service ou ötre pourvues d'une

carte d'entree dans la caserne.
§ 10. L'entröe dans les casernes ou dans leurs dependances n'est permise aux

personnes civiles et aux militaires ötrangers que depuis la diane jusqu'ä la relraile, et
lorsqu'ils sont munis de cartes d'entree ou inlroduits par un officier ou sous-officier,

ou par le casernier.
§11. Les cartes d'entree sont delivrees par le commandant de place et valent

tant qu'elles ne sont pas retiröes, k moins qu'elles n'aient etö expressement accordees

que pour un laps de temps determine.
§ 12. Le proprietaire de la caserne a droit ä des cartes d'entree pour lui et pour

les personnes dont il röpond.
§ 13. Les casernes et leurs döpendances doivent ötre mainlenues dans un ötat de

proprete et d'ordre parfaits; Ies travaux y relatifs incombent au propriötaire, ä

moins qu'ils ne soient du ressort des troupes. (§§ 30 et 51 du Röglement de
Service.)

§14. II est specialement döfendu, sous peine de punitions diseiplinaires et du
paiement des frais öventuels de röparations :

a) De dögrader ou de salir d'une maniöre quelconque (ecritures, dessins, alfiches,
etc.) les murs, les portes, les parois et les abords des bätiments ;

b) De suspendre aux fenötres des habits, du linge ou des objets d'equipement;
c) De jeter des döbris, des restes de repas ou des ordures dans les cours ou sur

les places aux abords des bätiments;
d) De jeter des bouls de cigares ou des cendres de pipes sur les planchers ;

e) De fumer dans les öcuries et les magasins ä fourrage, ou de les parcourir avec
des lumiöres decouvertes;
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f) De laver les fusils dans les bassins de fonlaine ou de salir ceux-ci d'une autre

maniöre.
§ 15. Les grilles et les portes des cours et des casernes doivent ötre fermees rö-

guliörement aux heures prescrites ; k la sortie des troupes, los portes de chambres
seront, dans la rögie, fermöes, et lus clefs en seronl remises ä la garde de police.

§ 16. Le colportage et la vente de marchandises quelconques sonl interdits dans
les casernes, aussi bien que dans les cours et leurs abords.

§ 17. Si les restes de pain, de viande ou de soupe sont deslinös aux pauvres ils
doivent ötre dislribues ä heures fixes et par l'intärmediaire de personnes dösignees
ä cet effet par.les autoritös locales. Toute demande en dehors de ce canal sera traitee

comme acte de mendicitö.

III. Intendance de la place d'armes.
§ 18. La surveillance sur les meubles et immeubles de la place d'armes est exer-

cöe par un intendant ou casernier, nommö par le propriötaire et agree par le
Departement mililaire födöral.

Ce fonctionnaire est salariö par le propriötaire de la place d'armes et il se trouve
par consöquent sous les ordres de celui-ci et lui sert d'intermödiaire auprös des
commandants de place ; c'est ä lui que ces derniers ont k adresser, en premier lieu,
les röclamations et les desiderata relalifs au casernement et ü la place d'nrmes en
gönöral.

§ 20. Si le casernier ne doit pas tout son temps k l'intendance de la place d'armes,

il devra ölre chaque jour, k une heure fixe et dans im local döterminö, ä la
disposilion du commandant de place. En cas d'absence, il se fera remplacer par une
personne agröee, soit par celui-ci, soit par l'autorite dont il dopend.

§21. Le casernier pourvoit aux travaux suivants, contre bonification des tarifs
reglementaires, par la Confedöration ou par les troupes :

a) Eclairage et chauffage, dans la mesure de ce qui lui est prescrit ;
b) Neltoyage des bureaux, des salles de theorie et des lieux d'aisance, ä moins

que cela ne soit fait par la troupe elle-meme (art. 50 du Röglement de service);
c) Neltoyage de tous les locaux aprös le döpart des troupes ;
d) Remplacement des objels disparus et reparations pour le compte des trou-

% 22. II pourvoit sans bonification spöciale aux travaux suivants:
a) Remise des localites et du mobilier lors de IVntröe des troupes en caserne ;

b) Röception des localitös et du mobilier lors de la sorlie des troupes de la
caserne ;

c) Renouvellement des draps de lits, de la lingerie, de la paille et des matelas.
(Suiv.§6);

d) Neltoyage des cours et abords de la caserne, lorsqu'ils ne sont pas utilises par
les troupes;

e) Surveillance du Service de l'alimentation en eau et de la pompe k incendie ;

f) Surveillance des hommes aux arröts, en l'absence des troupes ; il en tient un
contröle et il pourvoit ä leur nourriiure conformöment aux instructions recues;

g) Organisation et surveillance du Service des blanchisseuses (§ 51 Röglemenl de
service);

h) Organisation et surveillance du service des domestiques de caserne ;

i) Service des vidanges et entretien ordinaire des installations de la place
d'armes.

§ 23. Lorsque le casernier demeure dans la caserne, il lui est döfendu de donner
passage ä des militaires par son appartement.

§ 24. Le cantinier regoit le mot de passe.
§ 25. En cas de contravenlion au present röglement, ä l'ordre, ä la proprete ou ä

la police du feu de la part de mililaires, il fait immödiatement rapport verbal, ou
par öcrit, si cela est demande, au commandanl de place et ä l'autorite civile dont il
depend.

§ 26. II est responsable des agents qu'il emploie lui-möme et de ceux qu'il charge
de Services dans la caserne. (§ 22, g et h.)

Lui et ses agents sont soumis ä la diseipline mililaire et doivent elre renvoyes ä

la demande du commandant de place, s'ils fonl preuve d'incapacite ou d'infi e ite,
ou s'ils se rendent coupables de fautes graves contre le bon ordre.

§ 27. Lorsque des troupes entrent eil caserne, le casernier remet les locaux et le
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mobilier requis pour le service ä l'officier chargö d'en prendre receplion (§ 48 du
Röglement de service)

Cel officier doit veiller ä ce que le tout soil en bon ötat, au complet, en ordre et
bien nettoye ; il prorede avec le casernier au röcolement de l'inventaire du mobilier,

local par local. 11 refuse les objets en mauvais elal et il fail conslaler soigneu-
sement les degradations et les lacunes de loute nature pouvant exister au mobilier
ou aux immeubles. Le casernier lui remet les clefs des locaux contre quitlance des
inventaires et aprös signatures röciproques du procös-verbal de reeeption.

§28. Lors du döpart des Iroupes, les locaux et le mobilier dont elles onl fait
us:ige sont regus par le casernier, en procedant comme au paragraphe pröcödent.
Les dommages mis ä la charge de la troupe (§ 7) sont immödiatement bonifiös par
l'ordinaire de celle-ci, ou par leurs auteurs. si ceux-ci peuvent elre döconverts.

§ 29. Les proeös-verbaux de receplion el de remise des casernes speeifient exae-
lemenl les dommages bonifiös par la iroupe, les reparations mises k la charge du
proprielaire et celles mises ä la Charge de la Confederation. Ils sont visös par les
commandants des ecoles ou des cours respectifs et transmis aprös chaque service au
Commissariat födöral des guerres central, sans le consentement duquel aucune
reparation ne peut etre payöe au compte de la Confödöration.

§ 30. Des contestations relatives ä la reeeption et k la remise des casernes sont
jugees par le commandant de place, sous röserve de recours au Döpartement militaire

federal dans le terme de 10 jours ; les döcisions de celui-ci sont sans appel.
IV. Cantines.

§ 31. Lorsqu'il se Irouve des cantines sur la place d'armes, lescantiniers en sont
choisis par le propriötaire, mais ils doivenl ölre agröös par le Departement militaire
fedöral.

§ 32. Lorsque les cantines sont accessibles aux personnes civiles, celles-ci
doivent cöder le pas aux militaires si l'espace est insuffisant, et elles ne peuvent etre
admises ä Ia table des officiers sans le consentement du commandant respectif.

§ 33. Les canliuiers doivent accepter et observer les prescriplions du prösent
röglement el de la police militaire en gönerai; ils sonl soumis, ainsi que leur
personnel, k la diseipline militaire.

§ 34. Ils sont particuliörement lenus d'observer l'heure de la relraite el de l'ex-
tinclion des feux ; aprös la retraite. il leur est döfendu de servir personne sans
autorisation speciale et de souffrir dans les cantines des chants ou du bruit de nature
k troubler le repos des troupes. Immödiatement aprös l'ex'.inclion des feux, les
locaux doivent elre evacues el fermes. Les hommes avinös ne doivent pas ötre admis
dans les cantines.

§ 33. Si les exhorlations et les avertissements d'un cantinier ne suffisent pas ä

maintenir l'ordie, il doit röclamer l'inlervention du chef de la garde Ia plus
rapprochöe.

§36. Le cantinier tiendra ä ce que ses gens soient prevenants vis ä-vis dela
Iroupe ; ä ce que le Service se fasse promptement, proprement et rögulierement ;
enfin il veillera particuliörement ä debiler de la consommalion saine, de bonne qualitö

el bien pröparöe.
§ 37. Des plaintes reiteröes et fondees, ä ce sujet, de la part du commandanl de

place peuvent entrainer la rösiliation du bail de canline.
§ 38. Les employes du cantinier qui feraient preuve d'incapacitö ou d'infidölitö,

ou qui se rendraient coupables de fautes graves contre le bon ordre, doivent ötre
renvoyes ä la demande du commandant de place.

| 39. Le loyer des cantines doit etre fixe de fagon ä ne pas löser les troupes ; les
baux y relalifs seront soumis ä i'approbalion du Departemenl mililaire federal. Les
larifs des consommations doivent ötre affiches dans chaque local de debil, aprös
avoir ete approuvös par le commandant de place.

§ 40. Le prix de la labte des officiers sera fixe par une Convention speciale,
conformöment au § 129 du Röglement de service.

§41. Les canliniers sont tenus de preparer la nourriture preserile spöcialement
pour les malades. Les noles y relatives sont soumises au visa du medecin militaire
et peuvent ötre refusöes si elles sonl exageröes ou si la fourniture a donne lieu ä
des plaintes fondöes sous le rapporl de la quantite ou de la qualite.

§ 42. Les cantiniers sont d'ailleurs soumis aux prescriplions locales concernant
les etablissements publics et ils sont places, sous ce rapporl, sous le contröle de la
police civile.
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§ 43. Dans le cas oü un cantinier se croit löse dans Ies conditious de son bail parles ordres donnös par un commandant de troupes, il lui esl loisible de recourir au

Döpartement mililaire föderal par l'intermödiaire de son bailleur.

V. Tarifs pour le casernier et pour ses agents.

§ 44. Le casernier doil percevoir :

a) Pour l'eclairagi des escaliers, des corridors, des lieux d'aisance, des places et
des ecuries :

Par flamme et par heure fr. 0 05
Lorsque la caserne esl öclairöe au gaz, le prix du gaz consomme, d'aprös les

tarifs de la fabrique.
b) Pour le chauffage :

D'un petit poöle, par jour fr. 0 50
D'un poöle de moyenne dimension s 0 75
D'un poöle de grande dimension • 1 —
Des caloriföres
Des söchoirs

c) Pour le service des officiers, k savoir : faire Ies chambres, nettoyer les habits,
les effets, les armes :

Par officier monle el par jour fr. 0 50
» non monte » » 0 40

d) Pour les nettoyages aprös le döpart des iroupes :

Par homme et pour chaeune des 2 premiöres semaines ou fraction de semaine de
service, fr. 0 02.

Par homme et pour chaeune des semaines ou fraclion de semaine subsöquenls de
service, fr. 0 Ol.

«) Pour nettoyer chaque jour:
1° Les lieux d'aisance,

Par jour el par local fr. 0 20
2° Les bureaux et Ies salles de Iheorie,

Par jour fr. 0 20
/) Pour laver et repasser:

1° Une chemise de toile ou decoton fr. 0 25
2° Une chemise de flanelle
3° Une paire de calegons
4° » bas
5° Une servielle ou un linge
6° Un mouchoir

0 20
0 18
0 10
0 07
0 07
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Causeries militaires.
Le dernier numero de votre Revue, annonce la publication d'une

brochure intitulee Causeries militaires, et en recommande la lecture ä

tous les officiers.
Cette reeommandation est certes bien möritee, de meme que les

louanges qui lui sont adressees par le Democrate.
Malgre le volle de l'anonyme, sous lequel ce petit ouvrage a paru, le

nom de son auteur a fini par etre connu, ainsi que la haute position
militaire qu'il oecupe dans une armöe etrangere oü les honneurs ne
sont pas prodigues.

Cela ne fait qu'ajouter plus de valeur encore ä ses Causeries, d'autant

plus que, malgre son eloignement de la patrie, on sent que cet officier

a conserve pour eile un ardent amour.
Permettez-moi de citer quelques passages de ce livre qui en sont la

preuve.
L'auteur debute en disant :

*. Apres trente annees de service dans une armee permanente, j'e-
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